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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Crise humanitaire en Birmanie
Question écrite n° 1665

Texte de la question

Mme Nathalie Elimas alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la crise humanitaire en
Birmanie. En effet, selon le recensement opéré par le Bureau de coordination des Nations unies basé au
Bangladesh, depuis fin août 2017, environ 87 000 musulmans issus de l'ethnie rohingya ont fui l'état de Rakhine
et plus largement le sud-ouest de la Birmanie, échappant à des opérations menées par les forces de sécurité
birmanes ainsi qu'à « des meurtres de masse et à une campagne de viols collectifs », d'après un rapport du
Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de l'Homme datant de février 2017. Dans ce même rapport,
l'ONU reconnaît les Rohingyas comme appartenant à l'une des minorités les plus persécutées du monde. En
Birmanie, les Rohingyas, qui représentent 4 % de la population, vivent dans des conditions d'extrême pauvreté
et sans voir aucun de leurs droits respectés. N'étant pas reconnus comme citoyens par l'État birman depuis
1982, ils ne peuvent ni voter, ni aller à l'école, ni se marier. Leurs droits culturels sont également bafoués. Au
Bangladesh, qui compte parmi les États les plus pauvres du monde, ils survivent dans des camps de fortune, «
dans des abris improvisés faits de bouts de plastique et de bois, sans équipement de base pour cuisiner et dans
des conditions d'hygiène effroyables » d'après un rapport établi par Médecins sans frontières en 2017. En
conséquence, elle lui demande ce qu'il compte faire pour que, dans le cadre du partenariat et du respect de la
souveraineté des États, les droits humains fondamentaux de la population rohingya soient respectés et qu'il soit
ainsi mis fin à la fois aux exactions contre cette minorité ethnique mais également aux violations des normes
internationales relatives aux droits humains.

Texte de la réponse

La situation dans l'Etat de l'Arakan est particulièrement grave et a conduit le Président de la République à
dénoncer à la tribune de l'Assemblée générale des Nations unies un nettoyage ethnique. Depuis le 25 août
dernier, ce sont plus de 500 000 Rohingyas, dont 60 % d'enfants, qui ont fui l'Etat de l'Arakan pour se réfugier
au Bangladesh. Comme le Président de la République l'a annoncé devant l'Assemblée générale des Nations
unies, la France a pris l'initiative au Conseil de sécurité, avec ses partenaires, pour qu'une réponse collective de
la communauté internationale soit apportée au drame que vivent les Rohingyas. La France organisera, pendant
sa présidence du Conseil de sécurité (octobre 2017), une réunion ouverte à des personnalités de la société
civile afin de mobiliser le Conseil et de déterminer les moyens d'agir. L'urgence est à la cessation des opérations
militaires, au rétablissement d'un accès humanitaire sûr et sans entrave et au retour volontaire des personnes
déplacées. Un processus politique pour traiter les causes de ce cycle de violences ainsi qu'une action résolue
pour lutter contre l'impunité sont par ailleurs indispensables. Ce processus doit passer par la mise en œuvre des
recommandations de la commission consultative pour l'État de l'Arakan présidée par M. Kofi Annan. Le
gouvernement civil birman s'y est engagé et la France l'encourage à agir en ce sens et à coopérer avec les
Nations unies, y compris avec la mission d'établissement des faits pour faire toute la lumière sur les exactions
subies par les populations civiles. Sur le plan humanitaire, les besoins sont considérables, en particulier au
Bangladesh, qui accueille désormais plus de 700 000 réfugiés Rohingya, avec des ressources limitées. La
France a d'ores et déjà renforcé son aide aux populations Rohingyas, au Bangladesh et en Birmanie, qui s'élève
à 2,3 M€ pour cette année. Pour sa part, la Commission européenne vient d'annoncer 3 M€ supplémentaires
pour les Rohingyas, portant l'aide humanitaire de l'UE à 15 M€ en 2017.
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